
En plein coeur du Campus universitaire
des Cézeaux, la Maison de la Vie Étudiante
accueille le Pôle Santé Handicap Étudiants
(PSHÉ). 

Situé au rez-de-chaussée, le PSHÉ regroupe
le Service Université Handicap (SUH) et
son Pôle Déficience Visuelle (PDV), une
permanence de médecins spécialisés du
Service de Santé Universitaire (SSU) ainsi
qu’une permanence d’une neuropsychologue.

Le SUH travaille en collaboration avec le
SSU, les scolarités, les enseignants et les
relais de proximité handicap afin que les
étudiantes et étudiants bénéficient d’une
prise en charge optimale.

04 73 40 55 07 

suh@uca.fr 

https://handicap.uca.fr

serviceuniversitehandicap 
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Nous contacter

Où nous trouver
sur le campus des Cézeaux ?

ACCUEIL

L’équipe vous accueille
lundi, mardi, jeudi et
vendredi de 8h30 à 12h
et de 13h à 16h30

et le mercredi 
de 8h30 à 13h 

Service
Université
Handicap



 

 

 

 

Le SUH travaille de concert avec
le Service de Santé Universitaire 

de l’UCA.
Service de Santé Universitaire

25, rue Etienne Dolet
63037 Clermont-Ferrand

04 73 34 97 20
sante.clermont-universite.fr

ssu@uca.fr

Transcription et adaptation de
vos documents pédagogiques*.

▪
▪

Adaptation numérique
Adaptation en
Gros Caractères
Dessins et schémas en relief
Braille (intégral, abrégé,
scientifique...)

▪
▪

pdv-suh@clermont-universite.fr
04 73 40 54 39

*Tout étudiant atteint d’une ou de
plusieurs déficiences des fonctions
motrices, physiques, sensorielles,
cognitives peuvent bénéficier des

services du PDV.

Pour vos études

Pour vos examens
 

Et bien d’autres aménagements possibles
selon vos besoins !

UN RELAIS, UNE ÉQUIPE, UN SERVICE
 

Le Pôle
Déficience
VisuelleLe Service Université Handicap (SUH) vous

offre un suivi personnalisé tout au long de vos
études et intervient à votre demande pour :

▪ vous informer sur les dispositifs
d’aide internes et externes à votre
établissement de formation et selon
vos souhaits ; 

évaluer vos besoins et définir à partir
de ceux-là vos aménagements
d’études et/ou examens ; 

vous accompagner dans la mise en
place de vos aménagements ; 

favoriser votre intégration et
faciliter votre participation dans
la vie universitaire en vous aidant
à participer aux activités
culturelles sportives (SUC, SUAPS)
et en vous mettant en relation
avec le monde de l’insertion
professionnelle (BAIP,
associations, ...)

▪

▪

▪

Une équipe pluridisciplinaire à votre écoute pour vous accompagner dans VOS PROJETS !

Suivi individualisé
Médiation avec les équipes
enseignantes et administratives
Assistance à la prise de notes
Soutien pédagogique
Assistance pédagogique

Temps supplémentaire
Utilisation du matériel spécifique
Assistance d’un secrétaire-lecteur
et/ou scripteur
Adaptation des sujets d’examens

NOS DISPOSITIFS

▪
▪
▪
▪
▪

▪
▪
▪
▪

Le SUH s’adresse à tous
les étudiants en situation
de handicap au sens de 
la Loi du 11 février 2005, 
quels que soient la nature
et le degré du handicap.

 Quelques chiffres :

1600 étudiants en situations de handicap recensés ;

Près de 250 étudiants en situation de handicap suivis par
le service ;

Près de 150 étudiants recrutés (soutien pédagogique,
assistance pédagogique, assistance à la prise de notes) ;

2 auxiliaires d’intégration pour l’accompagnement
physique 

▪

▪

▪

▪


